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1. A ses 69'7lmle, ~me et 699~ sée.nces1 la Cinquième Commission a exam:lM les 

prévisions de dépenses relatives à l•entretien de la Force dturgence des 
Ja.tions Unies,· en se tondant sur les projets de budget poUr 1958 (A/3823) et 

l959 (A/3984) .Stablis pa.r le secr6taire général, ainsi que sur les mworts y 

relatif's (A/'58'9 et A/4oo2) du Comit' consultatif pour les qucsti('ns administratives 

et budgétaires. 

~ 2. La commission était également. saisie de la résolution 126; (XIII} que 

l'Assembl4e gé~rale avait a.doptée sur la recommandation ~ la Commission politique 

spéciale et dans laquelle e~te priait la Cinqui~me Commission de reco~der les 

mesures voulues pour couvrir les dépenses nécessaires au œ.intien en fonc·~•i®s de la 

J'oree dt urgence. 

;. En ee qui concerne les dépenses de 1958, le Secrétaire gén~~al avait ~résent6, 

aous le titre A du pro~t de budget de le. FONU, des demandes èi.e cr1dits détaill~es 
correspondant aux dépenses courantes pour les opérations de l.a Force et s t ~eva.nt 

au total~ l4.2oo.ooo·dollars. Le titre B du budget concerne le remboursement aux 

gouverùements qui fournissent des contingents militai res : 

a} Des trais supplémentaires et extraordinaires e.u titre de la solde et des 

indemni t~s; 
b) Des indemn1Us au tt tre de l t usure ou de ·la perte de l' équipem~nt, du 

nt~.t§rtel et des fournitures dont les gouvernements ont doté leurs 

contingents. 
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Le 8eer~taire général expliquait qufil ntavait pu donner de prévisions Jnl.;r les 

1ndeDIZ1i tés au titre de l'usure ou de la perte de l'équipement et ies toUJ.-nJ. tu.n~s 1 

étant donné que les sommes en quectic·n ).'je ~sroient calculées que lors'.lue les trotJ!'eS 

fournies par chaque gouvernement intéressé auraient terminé la totalité de leur 

période de service. En outre, pour ce qui était des frais supplémentaires et 

extraordinaires au titre de la solde et des indemnités, le chiffre de 

6.ooo.ooo de dollars était provisoire, les monta.nts en question dépendant d'une 

part des ~mes ditférents que les gouvernements fournissant des contingents 

appliquent en mati~re de solde et d'indemnités et d'autre part des négociations avec 
ees gpuvernements. 

4. Tout en recommandant qu'on le laisse entièrement libre de procéder à des 

Virenseuts d'un chapitre à l'autre du titre A du budget de la FUNU 1 le Secrétaire 

général disait que, vu la nature des dépenses visées sous le titre B, l'Assemblée 

générale Jugerait peut-3tre bon de décider que les montants inscrits sous ce dernier 

titre ne pourraient ~tre virés à d'autres chapitres du budget sans l'assentiment 

préalable exprès du Comité consultatif. En outre, les frais visés sous le titre B 

risquant d'être considérables, il recommandait de ne pas modifier l'autorisation 

L'résolution 1151 (xri'jJ n'eZlëagGr en 1958 des dépenses jusqu'à concurrence de 

25 millions de dollars 1 et il recommandait aussi de ne pas znoditier les quotes· 

parts fixées pour les contributions de 1958 au Compte spécial. 

5· Le ~ntant du projet de budget du Secrétaire général pour 1959 était de 

19.}69.()00 dollars, soit 12.869.000 dollars pour le titre A et 6.500.000 dol.lar& 

pour le titre B· Touchant ce budget, le Secrétaire général recommandait encore 

que J.fAssembl~e l'autorise h faire des virements entre les chapitres du titre A 

du budget, mais que les sommes inscrites au titre B soient virées à d•autres 

chapitres qu'avec l'assentiment préalable exprès du Comité consultatif. 

6. tans ses rapports sur 1es projets de budget, le Comité consultatif notait 

les réducti~ns encourageantes qui avaient été faites en ce qui concerne le titre A, 

Opérations de la Force. Tout en disant qu'il ne faudrait rien négliger pour que le, 

d'penses d'entretien de la Force ne dépassent pas en 1958 1).200.000 dollars, au 

lieu des l4.2oo.ooo dollars proposés et pour que les dépenses de 1959 - dépenses 

d'entretien et remboursement des frais supplémentaires et extraordinairés - ne 

d~passent pas 17.500 000 dollars, a.u lieu des 18.369.000 dollars demandés pour les 

chapitres 1 à 8, le Comité consultatif recommandait dtouvrir les crédits que 
! 
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le Secrétaire ~néra.l. ava.i t ~s pour les deux exerd.ees. n approuvait aussi 

les recommandations du Secrétaire général concernant les virements entre les titres 

et les chapitres du budget et sa rocc:"!lil.œ~J.dstion -t..enda.nt à ne pas modif'ier l'te,utori

sation d'engager po'l,ll' 1958 des d.épenses Jusqu'à concurrence de 25.,000.000 de dollars. 

Dans ses rapports, le Comité faisait aussi des observations st des recommandations 

sur un certain nombre de questions administratives et budgétaires qu'il avait 

étudiées en examinant les projets de budget. 

7• Au début de la discussion à la Cinquième Commission, le représentant du 

Danemark a présen~, au nom des auteurs, un projet de résolution (A/C.5/L-545) 
déposé par le Canada, la Colombie, le tanema.rk, l.a 5orv~~e, la su~de et la 

Yo;u_œ~l;_avie; aux termes du 4isposi tif' de ce proJet 1 1 'Assemblée générale 

e.) Oon.til"'llait qu'elle autorisait le seer4taire général à dépenser, à 

concurrence de 25.000.000 de dollars~ la somme nécessaire aux opérations de 

la. Force pendant 1958; 
' 

b) Autorisait le Secrétaire général à dépenser, à concurrence de 

19.369.000 dollars, la somme nécessaire au maintien en fonctions de la 

Force pendant 1959; 
c) Approuvait les observations et recommandations contenues dans les rapports 

du Comité consultatif; 

d) Dé~ida.it que les dépenses a.uterisées pour 1959 seraient support~es par les 

Etats Membres conformément au be.r~e des quetes-parts adopté :par 

l'Assemblée générale pour l'exercice 1959. 
8. Au cours de la discussion à la Cinquieme Commission, il a été rendu hommage h 

la FOrce et à 1 1ef:f'ica.cité avec laquelle elle s 1 acqu~ttait de ses fonctions; notant 

la charge qui pesait sur les gouvernements qui fournissent des contingents 

mill taires, on a aussi remercié ees gouvernements des services qu'ils e.ccom

:pl.issaient pour l'Organisation des Nations Unies. Les membres de la Coumùssion ont 

not~ avec satisfaction les réductions progressives des dépenses d'entretien de la 

Foree et, à cet égard, les diverses observations et recommandations du Comité 

consultatif ont rencontré un appui général. 

9· A propos du recouvre~~t des contributions au Compte spécial de la FUNU, un 

certain nombre de délégations ont attiré particulièrement l'attention sur la 

déclaration d..u Secrétaire général dans son rapport sur la FUNU (A/3899) et sur les 

observations y relatives du Comité consultatif (A/4oo2), indiquant que, si , ... 



ltOrga.nisation ne recevait pas des versements importants dans un :proche e.ven~r, e11.1 

risquait de ne pe.s pouvoir faire face entièrement, ou 'dans les délais req'..l:i.R, À. sé>s 

ensagements concernant la Force~ On a. ;;XJ.J.·imé l' es:poi r que 1 vu la gra vl té 

manifeste de la situation de trésorerie actuelle et à venir, les Etats Membres int6-

r~ssés prendraient toutes les mesures possibles pour acquitter leurs arriérés de 

contributions. 

10. La Commission sr est surtout préoccupée du mode de financement de la Force. A 

ce sujet, trois thèses principales ont ét' exposées : 

a) Les ~penses de la Force devaient lt:re réparties entre ·tous les Et-ats · 

Membres, conformément eu ba.rlame ordine.ire des quotes-:x:.arts : tel était 

lfavis des auteurs du projet de résolution et d'un certain nombre d'autres 

délégations. La Force avait été mée par ltAssembléé géBérale et, a.ux 

termes de l'Article 17 de la Charte, tous les Etats lvlembres étaient obligés 

de prendre leur part de ses dépenses. L'Assemblée générale avait approuvé 

ce mode de financement en ce qui concerne les dépenses de 1958 ~t, de 

l'avis des tenants de cette thèse, c'était là une conception rationnelle 

et juste. 

b) Les d~nses de la Fbrce devaient ~tre réparties entre tous les Etats 

Membres, mais l'application du bar~me ordinaire des quotes-parts à cette 

fin n'était pas équitable : selon un certain nombre de délégations, ce 

barème, avec ses divers éléments autres que la 11 capacité de paiement", ne 

convenait ~s dans le cas de dépenses de cette nature. Les membres 

permanents du Conseil de sécurité avaient une responsabilité spéciale 

touchant le maintien de la paix et de la sécurité, et les investissements 

publics et privés substantiels de certains Etats faisaient que la région 

pr,sentait pour eux un intér~t particulier; ces considérations pourraient 

se refléter dans la répartition des dépenses de la Force. Quoi qu'il en 

tGt, ces délégations regrettaient que l'on n•eGt pas davantage tenu compte 

de l'avis qu'elles avaient exprimé lors de précédentes sessions; la charge 

de ces versements additionnels était telle qu 1elles ne pouvaient a~prouver 

l'appli.cation du barème ordinaire des quotes•parts. L'Article 17 de la 

Charte prévoyait la répartition des dépenses entre tous les Etats Membres, 

mais cela ne suffisait pas à rendre l 1application du barème ordinaire 

absolument impéra. ti ve. ; ... ; 
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c) Les d.épenses dGvoient 'être réparties entre i.es Etats dont 1' action 

avait néce$sitë la création de la Foree : les tenants de cette thèse 

ont attiré l'attention sur lee déclarations qu'ils avaient faites è. 

l'Assemblée générale et à la Cinquième Commission les années précédentes 

et dans lesquelles ils avaient dit que1 la création de la Force étant 

contraire au Chapitre VII de la Charte, qui réservait exclusivement 

au Conseil de sécurité la création dtune force armée, ils voteraient 

contre toute décision par quoi l 10NU s'engagerait à payer les dépenses 

de la FUNU et ils continueraient de refuser de prendre à leur charge 

la moindre part de ces d.épensea. 
11. A la 698ème séance de la Commission, lè représentant des Etats-Unis a soumis 

les amendements suivants (A/C.5/t.548) au projet de résolution des six Puissances : 

s.) Au paragraphe 2 du dispositif, remplacer le chiffre "19.369.000" par 
le chiffre nl9.00o.ooou. 

b) Au paragraphe 4 du dispositif, insérer après les mots "paragraphe 2 

ci-dessus" le membre de ~se suivant ",déduction faite de tcn..tes les 

contributions annoncées ou versées à titre d'assistance spéciale par 

les gouvernements des Etats Membres antérieurement au 31 décembre l$58, ". 

Le premier de ces amendements consacrerait la suggestion que le Comité consultatif 

avait faite au paragraphe 20 de son rapport (A/4002)Y au sujet du niveau des 

dépenses de 1959. Quant au deuxième amendement, si le Gouvernement des Etats-Unis 

ne pouvait ~eepter le point de vue selon lequel les membres permanents du Ccnseil 

de sé~ité avaient une responsabilité :particulière, sur le plan financier, du 

seul tait de la nature de la FtJNU, il n'en était pas moins :parfaitement conscient 

des difficultés financières qu~ suscitait, pour certains gouvernements, le paiement 

des dépenses de la. Foree d'urgence. Dans ces conditions, le Congrès des Etats-Unis 

serait proebainement prié d'ouvrir un erédit de 3,5 millions de dollars en vue 

d'une eontribution spéciale au titre des dépenses de la FUNU pour 1959• L'objet 

du deuxième amendement était de permettre que .l ton tienne compte, dans le calcul 

des eontributions de 1959, de eette contribution spéciale ainsi que de eelles des 

autres gouvernements qu11 on 1'espérait1 apporteraient une assistance analogue. 

1/ Voir par. 6 ci-dessus. 
( ... 
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12. A la mêne s&mee1 le représentant de ~'Argentine a proposé un am~ au 

projet de résolution des six Puissances tendant ~ ajouter au dispositif un ~a

graphe 5 nouveau ainsi conçu : 

•5. Prie le Secr~taire gênérel de prendre l'avis des gouvernements des -Etats Membres sur le mode_de financement futur de la Force d'urgence et 

pr~senter h l'Assemblée g~nérale, lors de sa quatorzi~e session, un 

rapport avec leurs réponses". 

Tout en reconnaissant la générosité du geste du Gouvernement américain, la délé

gation argentine estimait que les principes fondamentaux qui étaient en cause 

demandaient plus ~le examen. 

13. Dtautres délégations ont accueilli avee satisfaction la décision généreuse du 

Gouvernement des Etats-Unis. Dans l'espoir que la Commission parviendrait à une 

décision qui recue~erait l'assentiment général, le représentant du Danemark a 

accepté, au nam des auteurs du projet de résolution, les amendements que les 

Etats-Unis et l'Argentine avaient proposé d'y apporter. 

Décisions de la Cinqui'ème Commission 

A sa 699~e s~ance, la C~ssion a voté sur le projet de résolution et les 

emendements .. 

a) .Le premier amendement des Etats-Unis (A/C.5/t.5481 par. 1) a été adopté 

par 35 voix contre une, avec 25 abstentions h la suite d'un vote par appel 
nominal dont voici les résultats : 

Ont voté PO!ll" 

· ·A voté contre : 

Argentine, Australie, 'Autriche, Bel.gique, Birmanie, 
Cambodge, Canada,· Ceylan, Chine, Colombie, Danemark, 

Espagne, Etats-Unis d 1Amér~ue, Fédération de Malaisie, 
· Finlande, France, Inde, Indonésie, Irlande, Israël, Itali~ 

Japon, Libéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 

Paraguay, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Su~de, Thal.lande1 Turquie, 
Union Sud-Africaine, YougoslaVie. 
Bulgarie. 

j ••• 



A/4072 
Français 
Page 7 

Se sont abstenus : Afghanistan, .Albanie, B~publique socialiste soviétique de 

Biélorussie, Chili, Costa-Rica, Cuba, Equateur, Ethio;ie, 
Gr~ce, Guatemala, Halti" Hongrie, Irak, Jordanie, Mexique, 
Panama, Phill:p:pir.es, ·Pologne, Portugal, 

République ,Arabe Unie, Roumanie, Tchécoslovaquie, Tunisie, 

République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
R~:publiques socialistes sovi~tiques. 

Le représentant qui avait voté contre a ult~rieurement expliqué que sa· 

d~égation avait eu 1 1 intention de s'abstenir. 
b) Le de~e amendement des Etats-Unis (A/C.5/L.548, :par. 2) a été adopt~ 

par ~ voix contre zéro, avec 28 abstentions ~ la suite d'un vote par 

appel nominal dont voici les résultats : 

ont vo~ pour : Argentine, Australie, Autriche, ~algique, Birmanie, Brésil, 

Cambodge, Canada, Ceylan, Chine, Colombie, Danemark, 

Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Malaisie, 

Finlande, France, Inde, Indonésie, Iran, Irlande, Israël, 

Italie~ Japon, Lib~ria, Norv~ge, Nouvelle-Zélande, 

Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Salvador, Suède, 
Thalland.e, Turquie, Union Sud ... A:fricaine, Uruguay, 
Venezuela, Yougoslavie. 

ont vo~ contre : Néant. 

Se sont abstenus : Afgbaftistan, Albanie, République socialiste sovi~tique de 

Biélorussie, Bulgarie, Chili, Costa-Rica, Cuba, Equateur~ 

Ethiopie, Ghana, Grèce, Guatemala, Halti, Hongrie, Irak, 

Jordanie, Mexique) Panama, Philippines, Pologne, Portugal, 
République Arabe Unie, Roumanie, Tchécoslovaquie, Tunisie, 

République socialiste soviétique dtUkraine, Union des 

Républiques socialistes soviétiques, Yémen. 

1 .•• 
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c) L'amendement de l'Argentine (A/C.5/t.549) a ~é adopt~ par 43 voj.x 

contre 91 avec 17 abstentions, ~ la suite d'un vote par zppel nominal 

dont voici les résul. tats· ·: 

Ont voté pour : Argentine, Austx·alie, Autriche, Belgique, Birmanie, 

Br~.siJ. 1 C,~bodge, Canada, Ceylan, Chine, Colombie, 

Dencm~;rk, Equsteur, E';::asne, Etats-Unis d'J'.m~rig,ue, 

Féàtirati.CJ.4) de> N:;tluj sie, Fronce, G:hana, Grèce, Indonésie, 

I:rsr, Ir: .. m.:e, Is: ::Ù:l, :ta.:.i.e, Japon, Lioéria, Mexique, 

NoJ"'.rece, Nvl.!V0lls--Zà2.a..:lde1 Pa~dstan, Paraguay, Pays-Bas, 

Pérn".l, ,i~r;,::t:i(;':l.L 1 :B~,11J::lique Dominicaine, Su~dè 1 
Tha]".l.s.nr'!e1 'rt;;·(~.:.:~.e, :Jtriun Sud-.Af.ricaine, Uruguay, 

Ve:r..ëzt.l"'..l&, t<.mc:uslav~e. 

Ont voté contre 

Se sont ab-stenus 

Al1~C!r~i.e 1 Répuo~..iqu.g sod aliste s::>viétique de :biàorussie, 

BuJ.o; .. ,rie,, !Ione;rte, Pologne, RoumùLJ.8, Tt.hécoslovaquie, 

Ré.J'U~î.l.i~me socialiste soviêtiq,ue cJ 1Ukraine, Union des 

Ré:;,t..1blig'..l<JS so~~ialistes so'\-;l.éJ.:;iques .. 

A.fghsnis~an, Ch:.l5., Costa-Rica, Cuba, Ethio:pie, Finltmde, 

Gua·t;c':Jila.la, Halti, Inde, Irak, JorC:anie, Paname .. , 

Ph:î.l:::._:p1nes, R:ipnbliq_t'.~ .Arnbc Unie, Roya'U11e-Uni de 

Gra.1d.(~~B1·etscne et d '1-:-lrullie du Nord., Tunisie, Yémen. 

d) Mis aux voix séparé:t:t.Ant, le pa:!:"agran,t1e 4 du dispositif du :projet de 

résolution (A/C.5/L.51~5) tel qutil a, .. ,lit été nodifié du fait de 

l'adoption du deuxième amcndemen·~ d~s :i!.'tats-Unis, a été adopté par 

34 voix contre 12, avec 22 abstentiv~~. 

e) L'ensemble du projet de résolution, t'~l qu'il avait été modifié, a été 

adopté par 38 voix contre 91 avec 22 abstentions à· la suite d 1 un vote 

par appel nominal dont voici les résultats : 

j ••• 
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Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Birmanie, BréaU, 

Cambodge, canada, Ceylan, Colombie, Danemark, Espagne, 

Etats -Unis d'Amérique, Fédération de Malaisie, Fir.J.dllde, 

France, Ghar~, ~e, Indon~sie1 Iran, Irlande, Israël, 

Italie, Japon, Libéria, Norv~e, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 

Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Royal.mle-Uni de Grande-Bretagne 

et dtirlande du Nord, Su~de, ThaÏlande, Turquie, 

union Sud-Africaine, Uruguay, Yougoslavie. 

.AJ.banie, République socialiste soviétique de Biélorussie, 

Bulgarie, Hongrie 1 Pologne, Roumanie 1 Tchécoslovaquie, 

République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 

Républiques socialistes soviétiques. 

Afghanistan, Chili, Chine, Costa-Rica, Cuba, Equateur, 

Ethiopie, Gr~ce, Guatemala, HaÏti, Irak, Jordanie, 

Mexique, Panama, PhUippines, Portugal, R~publique 

Arabe Unie, République Dominicaine, Salvador, Tunisie, 

Venezuela, Yémen. 

En cona~ence, la Cinquième Commission recommande h l'Assemblée générale 

d'adopter le projet de résolution suivant : 

FORCE D'URGENCE DES NATIONS UNIES : PREVISIONS DE DEPENSES 
RELATIVES A L tENTRETIEN DE LA .FORCE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions ll51 (m} du 22 novembre 1957 et 12o4 (XII) 

du 13 d~cembre 1957 relatives au financement de la Force d'urgence des 

Nations Unies après le 31 décembre 19571 

Rappelant ~galement sa résolution 1263 (XIII) du 14 novembre 1958 par 

laquelle elle a prié la Commission des questions administratives et 

budg~tai.res ( Cinqui'ètne Commission) de recommander les mesures voulues pour 

couvrir les d~enses nécessaires au maintien en fonctions de la Force 

d 1 urgence des Nations Unies, 

Ayant examiné le projet de budget relatif ~ la Force preSsent' par le 

Secrétaire g~rsl pour l'année 19~ et pour l'année 195~, 

y A/3823. 
gj A/3984. 
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~t ét?di~ les obserVations et recommandations formulées par le 

Comité consultatif pour les questions ~dministratives et budgétaires s~r 

le projet de budget rel.at:tf ~ la Force pour 1958 dans son deuxi~~e 

rapport h l'Assemblée g~éral~ (treizième session)!/ et sur le projet de 

budget pour l'année 1959 dans son vingt-cinquième rapport h l'Assemblée 
générale (trei~ième session)~, . 

l· Con!inne qu'.elle ·autorise le Secrétaire général )j dépenser, li 

concurrence de 25.000.000 de dollars, la samme nécess~ire aux opérations 

de la Force pendant 1958; 
2. Autorise le Secrétaire général h dépenser, ~ concurrence de 

19.000.000 de dollars, la somme n~cessaire au reair.tien en fonctions de 

la Force pendant 1959; 
3. . AJ?g_rou"le les observations et recon:anandations contenues dans les 

deuxi~e et vingt-cinqui~me rapports du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires à l'Assemblée générale (treizi~ 

session); 

. 4. Décide que les dépenses autorisées au paragraphe 2 ci...d~ssus, 

déduction faite de toutes les contributions annoncées ou versées à titre 

d'assistance spéciale par les gouvernements des Etats Membres antérieu

rement au 31 décembre 1958, seront support~es par les Etats Membres de 
' ' ' 

l'Organisation des Nations Unies confor.mément au barème des quetes-parts 

adopt~ par ltAssembl~e générale pour l'exercice 1959; 
5. Prie le secr~taire g~néral de prendre l'avis des gouvernements -des Etats Membres sur le mode de financement futur de la Force d'urgenee 

et de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa quatorzième session, 
un rapport avec leurs réponses. 

!/ A/?J8"!fJ. 
g} A/4()02. 




